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 Nuisances sonores : 
Avec le beau temps, on est tenté de rester dehors plus longtemps, 
d’effectuer des travaux dans son jardin, de tondre les pelouses, les haies… 
Mais attention au bruit qui peut gêner votre voisin. 
Le Code de la Santé publique interdit la réalisation de bruits intensifs, ou 
répétitifs qui durent dans le temps, pouvant nuire à la tranquillité du 

voisinage ou à leur santé. Ces désagréments sonores sont 
considérés comme des troubles anormaux de voisinage 
lorsqu’ils ont lieu en journée et de tapage nocturne 
lorsqu’ils se produisent entre 22h et 7h. 
La Préfecture du Pas-de-Calais a publié un arrêté le 27-12-
2007 qui fixe les règles pour les nuisances sonores.  

En règle générale, la tonte de la pelouse qui gène le plus le voisinage est soumise aux 
horaires suivants :  
du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30  
le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
le dimanche et jours fériés : de 10h à 12h  
 
___________________________________________________________________________ 
Concentration de motos de Monchy-au-Bois : 

Elle aura lieu le samedi 24 juin  
Venant d’Hébuterne, les motards se dirigeront vers Foncquevillers . 
Le nombre de motos peut être estimé entre 100 et 150 suivant les 
conditions météo importantes pour ce genre de manifestation.  
L’horaire prévu est estimé entre 15h15 et 15h30. 
Les motards seraient heureux de saluer les habitants de Sailly lors de 
leur passage. Ne manquez pas de les encourager. 

___________________________________________________________________________ 
Qui doit nettoyer les caniveaux et les bordures ? 
Ce que dit la loi : L'entretien des trottoirs et caniveaux incombe aux occupants 
des immeubles riverains de la voie publique. Il leur revient de maintenir en 
bon état de propreté les trottoirs et caniveaux au droit de leur immeuble  

Chacun doit entretenir donc trottoir et bordure. Le village gagnerait en propreté et David 
gagnerait du temps. 
 
 



Une nouvelle déchèterie à Avesnes-le-Comte : 
Elle est ouverte depuis le 5 juin à l’adresse 1050 Avenue François 
Mitterrand aux horaires suivants : du lundi au samedi de 9 h à 12h30 et 

de 13h30 à 17h30 (18h30 heure d’été). Le dimanche de 9h à 13h. En plus des bennes, 
seront mis à disposition des locaux à déchets électriques et électroniques, à déchets 
spécifiques, de réemploi et un espace Récup’ à venir. 
Calendrier fermeture de plusieurs déchèteries :  
Suite au réaménagement des déchèteries, voici les dates de fermeture des sites 
concernés ainsi que les déchèteries les plus proches de votre déchèterie habituelle : 
Bucquoy du 10 au 13 juillet : les plus proches Achicourt – Croisilles 
Rivière     du 17 au 20 juillet :   Achicourt- Dainville- Saint Laurent (pour les professionnels) 
Croisilles : du 19 au 27 juillet : Achicourt- Bucquoy 
___________________________________________________________________________  
CC Sud-Artois, Sport tour : 

  
 
 
 
 
 

 
La Communauté de communes organise son SPORT TOUR dans 14 communes du territoire. 
Ouvert à tous et totalement gratuit, les jeunes et les moins jeunes pourront s’initier en 
famille ou entre amis à plusieurs sports, le village sportif sera animé par un animateur de la 
collectivité. Vous trouverez les lieux et dates en pièces jointes. 
 

 
Dates à retenir : 
14 juillet : 17h30, commémoration du centenaire du monument aux morts suivi d’un 
repas 
2 et 3 septembre : ducasse de Sailly-au-Bois 
8 octobre : 17ème rando organisée par les Pas de Sailly 
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